


Monique Monette Laroche,mairesse
monique.laroche@hotmail.ca

Luce Lépine, conseillère Finances, administration et ressources humaineset urbanisme
llepine.sadl@hotmail.com

Normand Lamarche, conseillerTravaux publics et loisirs, culture etvie communautaire
nlamarche.sadl@gmail.com

Serge Grégoire, conseillerEnvironnement et sécurité publique et incendieserge.gregoire99@gmail.com

Jean Sébastien Vaillancourt, conseillerFinances, administration et ressources humaineset urbanisme
jsv.sadl@gmail.com

Sylvain Charron, conseillerscharron.sadl@gmail.com

Sylvain Harvey, conseillerLoisirs, culture et vie communautaireet environnement
sylvainharveysadl@gmail.com

Un début d’été quelque peu décevant, c’est difficile
de prévoir des activités; il pleut, il fait soleil, mais
 l’important c’est d’apprendre à faire avec. On sort
notre imperméable, nos bottes et on prévoit notre
maillot de bain. On jongle avec la saison. 

On entame le dernier « sprint » avant les élections
municipales du 5 novembre. Nous avons eu un
 mandat occupé; un peu essoufflant, mais en général,
satisfaisant : 

- Les lumières de rues;
- La caserne;
- Le Centre communautaire;
- Le site web;
- L’accès à l’eau pour nos embarcations.

Le tout en ayant maintenu un taux de taxes enviable.
Le projet de l’Île Benoit semble satisfaire plusieurs
 résidents. C’est plaisant de voir des petites familles se
promener sur le Lac Marois, le sourire des enfants ça
vaut de l’or. 

85 enfants ont été inscrits au Camp de jour cet été.
Nous avons beaucoup de petites familles. Il faut
 penser à eux. Il faudra être plus prudent avec la
 nouvelle garderie dans le centre du village et
 respecter la limite de vitesse dans le secteur qui
grouille de petits. 

La vie ce n’est pas d’attendre que les orages passent,
c’est d’apprendre comment danser sous la pluie !

Monique Monette Laroche



Les élections municipales auront lieu le
5 novembre prochain. Vous pouvez
consulter la nouvelle carte des
districts électoraux sur notre site
internet : www.sadl.qc.ca/élections-
municipales2017. 

Êtes-vous inscrit sur la liste
 électorale?

Depuis juin 1999, la loi sur les élections
et les référendums dans les municipali-
tés a été modifiée et dorénavant, seules
les personnes domiciliées* sont inscrites
automatiquement sur la liste électorale.
Les propriétaires et copropriétaires non
domiciliés doivent transmettre une
 procuration signée au plus tard le
1er septembre 2017 afin de pouvoir être
inscrit sur la liste électorale. Si votre
 résidence principale n’est pas à Sainte-
Anne-des-Lacs, vous devriez avoir reçu
une procuration vous permettant de
vous inscrire à la liste électorale. Si vous
n’avez pas reçu de procuration de la
 Municipalité, il est important que vous
communiquiez avec nous afin de
 recevoir les documents nécessaires au
450 224-2675 poste 221.
*domicilié : votre résidence principale est à
Sainte-Anne-des-Lacs.

• Semaine du 4 septembre 
• Semaine du 2 octobre

**Déposez vos encombrants près de la chaussée le dimanche
soir précédant la  semaine de la collecte spéciale.
Les  matériaux de construction et les appareils  réfrigérants
ne sont pas autorisés dans la collecte spéciale.
Consultez : http://lespaysden-haut.com/services-aux-
citoyens/environnement/autres-collectes/ 

Les conteneurs semi-enfouis sont disponibles à trois endroits dans la Municipalité : 

- derrière la mairie;
- dans le stationnement au coin des chemins Fournel et Sainte-Anne-des-Lacs;
- dans le stationnement du Parc Parent. 

Lorsqu’un des sites est plein, veuillez apporter vos déchets à un autre site et ne pas les laisser au sol. Merci de nous aider à garder
notre municipalité propre.

COLLECTE DES
GROS REBUTS 

septembre/octobre 

LES CONTENEURS SEMI-ENFOUIS

ÉLECTIONS 
MUNICIPALES 2017



Reprise des activités de la Chorale au cours du mois de
 septembre 2017 en vue de la préparation de notre concert
de Noël, événement très rassembleur qui, d’année en année,
revêt toujours une belle magie. Si vos enfants (5 ans et plus)
et adolescents souhaitent faire partie de cette belle aventure
et si, bien sûr, ils aiment chanter, vous pouvez les inscrire en
communiquant par courriel avec Thérèse Simard
(tsimard355@hotmail.com). 

Les répétitions hebdomadaires ont lieu les vendredis après
l’école (pour les enfants à 15 h 45 et pour les adolescents, à
déterminer) au Centre communautaire (église) de Sainte-
Anne-des-Lacs. C’est toujours un moment de rencontre et de
partage très agréable. Pour chanter, socialiser, suivre
 l’évolution de votre enfant  ou apporter votre appui,  vous,
parents, êtes  les bienvenus; votre implication dans nos
 projets fait vraiment une différence.
Abordons l’automne en... chantant !!!

Thérèse Simard
Directrice de la Chorale des Jeunes de Sainte-Anne-des-Lacs

CHORALE DES JEUNES 
DE SADL 

Tous les premiers mercredis du mois à compter du 6 septembre
2017. Une belle façon d’échanger et de faire des connaissances.
Contribution volontaire de 5 $. Vous êtes attendus de 11 h 30 à 
13 h au Centre communautaire. Bienvenue à tous. Pour toute
 information, contactez monsieur André Beaudry au 450 224-5347
ou votre Service des Loisirs au 450 224-2675, poste 262.

SOUPE ET COMPAGNIE
DES PAYS-D’EN-HAUT

Samedi 9 décembre : la Guignolée

Dimanche 10 décembre : Dépouillement d’arbre de Noël
Inscription requise sur le site internet de la Municipalité
www.sadl.qc.ca ou contactez madame Stéphanie Duval au
514 715-8734.

CLUB OPTIMISTE

Venez nous voir tous les mardis à partir du 12 septembre de 13 h
à 17 h 30 au Centre communautaire. Parties de cartes, cours de
danse, sorties, souper de Noël et de fin d’année, etc. Pour devenir
membre : 20 $ par année.

Infos : André Beaudry 450 224-5347.

www.sadl.qc.ca 
Afin de connaître les besoins
au  niveaux des parcs et

terrains de jeux.

AMICALE DES AÎNÉS

Ce lieu de rencontre,
de répit et d'ateliers
est ouvert à toutes
les  familles ayant des
enfants de 0 à 12

ans.  Les activités se déroulent à la Maison de la famille située à
Sainte-Adèle et dans différentes municipalités du territoire.  

Les activités sont diversifiées : cuisine collective, ateliers pour les
tout-petits, ateliers de compétence parentale, service de répit pour
les nouveaux parents, aide aux devoirs et beaucoup plus.

La Santé amicale de Sainte-Anne-des-Lacs vous  invite à vous
présenter au Centre communautaire tous les deuxièmes
 lundis du mois, dès le 12 septembre de 9 h 30 à 11 h 30 pour
faire prendre votre tension artérielle, et, si vous le désirez,
pour un test de dépistage du diabète. Deux infirmières
 bénévoles seront sur place pour rencontrer les gens. C’est un
service GRATUIT de l’Entraide bénévole des Pays-d’en-Haut
ainsi que de la pharmacie Jean Coutu de Saint-Sauveur.

Infos : André Beaudry, 450 224-5347.

ENTRAIDE BÉNÉVOLE 
DES PAYS-D’EN-HAUT

BIENVENUE À LA



Par Ghislaine van Berkom

Le 20 mai dernier à l'hôtel de ville de
Sainte-Anne-des-Lacs, ABVLACS tenait son
assemblée générale et célébrait son
10ème anniversaire. Il y a maintenant
10 ans que Gilles Pilon, ingénieur de
 formation, détenteur d'une maitrise en
génie civil, MBA, gestionnaire à la retraite
et résident de Sainte-Anne-des-Lacs
 fondait le COGESAM (Conseil de gestion
des lacs Saint-Amour et Marois) qui
 devenait en 2008 l'Agence des bassins
versants de Sainte-Anne-des-Lacs connue
sous le nom d'ABVLACS.

Le principal objectif était d'assurer le
maintien de la qualité de l'eau dans les
lacs de Sainte-Anne-des-Lacs. On était au
coeur de la crise des algues bleues. Le
nouvel organisme s'est rapidement mis à
la tâche d'éduquer les résidents de Sainte-
Anne-des-Lacs sur les comportements à
adopter pour protéger leurs lacs.

Demandez à n'importe quel résident de
Sainte-Anne-des-Lacs ce qu'est un bassin
versant, une bande riveraine et à quoi ils
servent, vous serez étonnés de constater
leurs connaissances. La devise «La qualité
de l'eau, ça regarde tout le monde» est
bien vivante ici. Depuis dix ans, la qualité
de l'eau de nos lacs est mesurée annuel-

lement avec l'aide du réseau de surveil-
lance volontaire des lacs (RSVL) mis en
place par le ministère du Développement
durable, de l'Environnement et de la Lutte
contre les changements climatiques
(MDDELCC). Des bénévoles suivent une
formation pour s'habiliter à prendre des
échantillons d'eau et des mesures de
transparence. Toutes les données sont
analysées et compilées par le Ministère.

L'été dernier, l'inventaire des plantes
aquatiques retrouvées dans six de nos lacs
(Parent, Ouimet, Marois, des Seigneurs,
Guindon et Saint-Amour) a été réalisé
grâce à un partenariat entre l'ABVLACS, la
Municipalité ainsi que le Conseil Régional
de l'Environnement (CRE) des Laurentides.
L'information obtenue par l'herbier
 aquatique d'un lac permet de déceler s'il
y a des signes de détérioration dans un
lac avant que la baisse de qualité de l'eau
du lac ne soit décelable. L'ABVLACS tentera
de continuer le projet de l'herbier -aqua-
tique dans d'autres lacs cet été.

Pour plus d'informations sur ABVLACS, son
organisation et ses projets, consultez notre
nouveau site web abvlacs.org. Vous
 pouvez également renouveler en ligne
votre membrariat, si ce n'est déjà fait.

http://abvlacs.org

Protégeons notre nature et
son  environnement, respectons-les.
 Rappelez-vous que l’utilisation des
pistes est un immense privilège
 accordé par les propriétaires.
Joignez-vous à nous !

Nouveau cette année : le club des
6-12 ans lors des journées pédagogiques,
l'aide aux devoirs et les soupers entre
 familles.

Pour plus d'information, visitez notre site
internet au www.maisondelafamille.com
ou contactez-nous au 450 229-3354.

LES ATELIERS
MÉLI MÉLO
sont de retour à

Sainte-Anne-des-Lacs cet
automne !  Ils s'adressent
aux  enfants de 2 à 5 ans.Bonne fête ABVLACS!



Pour une dixième année, le
19 novembre de 10 h à 17 h ainsi que
le 20 novembre de 10 h à 16 h au
Centre communautaire de Sainte-
Anne-des-Lacs plusieurs exposants
 offriront leurs créations (tricots,
 bougies, savons,  poupées, cartes,
coussins, bijoux,  peintures, etc.) Des
trouvailles à  profusion juste à temps
pour les Fêtes. 

Nous sommes toujours à la recherche
d’exposants locaux.

Informez-vous  auprès de votre Service
des Loisirs, de la Culture et de la Vie
communautaire.

Le samedi
18 novembre

de 10 h à 17 h et
le dimanche
19 novembre

de 10 h à 16 h.

Caserne
8 h 30 à 16 h 30 Collecte de sang Héma Québec 
9 h à 15 h Analyse d’eau de puits, argent comptant $$ ou chèque
9 h 30 à 12 h Activité pompier d’un jour 
9 h 30 à 15 h Porte ouverte de la caserne

PARC HENRI-PIETTE
8 h à 16 h Exposition de véhicules anciens, hot rods et modifiés 
1 1 h à 23 h Food truck sur place $
13 h à 16 h Location d’embarcation gratuit au Parc Irénée-Benoit
15 h à 20 h Méga vente de livres à la bibliothèque
16 h à 20 h Épluchette de blé d’Inde et hot dog gratuit
19 h Séance de cardio musculation en plein air
20 h Cinéma en plein air, apportez vos chaises !
À la pénombre Projection du film Ballerina

au terrain de balle-molle
(si pluie sous le chapiteau)

Stands informatifs des organismes communautaires,
animations, structures gonflables et coin pour les poupons.

En cas de pluie certaines activités peuvent
être annulées ou retardées



ADULTES
Anglais conversation : Sainte-Anne-des-Lacs
Atelier culinaire : Sainte-Adèle
Atelier d’écriture : (tous les niveaux) : 
Sainte-Adèle
Buti yoga : Morin-Heights
Cardio Fit, Pilates : Piedmont
Chant (leçon individuelle): Saint-Sauveur
Qi Gong : Saint-Adolphe-d’Howard
Danse gitane : Piedmont et Morin Heights
Danse orientale (baladi) : Piedmont et
Morin Heights
Espagnol (débutant 1 ) : Sainte-Anne-des-Lacs
Espagnol (débutant 1, intermédiaire 1 et 2) :
Sainte-Adèle
Essentrics : Morin-Heights
Essentrics regénérateur : Morin-Heights
Forme plus (extérieur) : Piedmont
Informatique : Sainte-Marguerite-du-Lac-Mas-
son
Maquillage de fantaisie d’Halloween :
Saint-Sauveur
Mise en forme et mieux-être :
Piedmont et Saint-Sauveur

Musclez vos méninges  :Piedmont et
Sainte-Anne-des-Lacs
Peinture et créativité : Morin-Heights
Photographie numérique : Sainte-Marguerite-
du-Lac-Masson
Piano (leçon individuelle): Saint-Sauveur
Qi-Gong (pour tous) : Sainte-Adèle
Power yoga : Morin-Heights
Sculpture d’argile et créativité : Sainte-Anne-des-
Lacs
Tap Clap Cardio (65 ans et plus) : Saint-Adolphe-
d’Howard 
Yoga pour tous : Sainte-Marguerite-du-Lac-Mas-
son
Yoga avec chaise : Saint-Sauveur
Yoga thérapeutique : Saint-Sauveur
Yoga 50+ : Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson
Yoga vini : Saint-Adolphe-d’Howard
Yoga Kundalini: Saint-Adolphe-d’Howard

ENFANTS
Chant (leçon individuelle) : Saint-Sauveur
Club des p’tits kangourous (4-6 ans) :
Sainte-Adèle
Danse créative (3-5 ans) : Sainte-Adèle

Danse Hip-Hop Élite (9-13 ans): Sainte-Adèle
Danse écossaise : Morin-Heights
Festizoo (4-12 ans) : Sainte-Adèle
Gardien averti : Morin-Heights (cours bilingue) 
Hockey cosom : Sainte-Marguerite-du-Lac-Mas-
son
Initiation aux arts du cirque
(5-6 ans et 5-12 ans) : Saint-Sauveur
Judo : Saint-Sauveur et Sainte-Adèle
Karaté : Saint-Sauveur
L’univers des découvertes…nos explorateurs
(2-5 ans) : Saint-Sauveur
Petits cuistots (6-12 ans) : Sainte-Adèle
Piano (leçon individuelle) : Saint-Sauveur

PARENTS-ENFANTS
ABC du sport (2-3 et 3-4 ans) : Saint-Sauveur
Atelier culinaire spécial Halloween (2-8 ans) :
Sainte-Adèle
Formation’’ je me garde seul’’ (8-12 ans) :
Sainte-Adèle
Yoga Parent/enfant : Saint-Adolphe-d’Howard

Une entente intermunicipale entre les municipalités et villes de Morin-Heights, Piedmont, Saint-Adolphe-d’Howard, Sainte-Adèle,
Sainte-Anne-des-Lacs, Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson et Saint-Sauveur permet aux citoyens de ces sept municipalités et villes de

s’inscrire aux activités offertes dans cette entente, sans aucune tarification non-résident.

Morin-Heights : 450 226-3232, poste 111
www.morinheights.com

Piedmont : 450 227-1888, poste 223
www.piedmont.ca

Saint-Adolphe-d’Howard : 819 327-2626
www.stadolphedhoward.qc.ca

Sainte-Anne-des-Lacs : 450 224-2675, poste 225
www.sadl.qc.ca

Sainte-Adèle : 450 229-2921, poste 244
www.ville.sainte-adele.qc.ca

Sainte-Marguerite- : 450 228-2543, poste 221  
du-Lac-Masson www.lacmasson.com
Saint-Sauveur : 450 227-2669, poste 420

www.ville.saint-sauveur.qc.ca

Les inscriptions débuteront le 14 août.  Vous
avez jusqu’au 10 septembre pour vous inscrire
à toutes nos activités, soit au  www.sadl.qc.ca ou
en personne au Service des Loisirs.  L’inscription
en ligne vous permettra de consulter vos reçus
et de les conserver pour vos impôts. Aucune ins-
cription ne sera prise par les professeurs.

La tarification pour les non-résidents est de
10 % de plus pour chaque cours.

Mode de paiementAprès avoir complété votre
inscription en ligne, veuillez nous faire parvenir
un chèque à l’ordre de la Municipalité de Sainte-

Anne-des-Lacs au 773, chemin Sainte-Anne-des-
Lacs, Sainte-Anne-des-Lacs, Québec, J0R 1B0
DATÉ DU 11 septembre 2017.

Modalités de remboursement
Il est possible d’obtenir un remboursement si une
demande écrite est transmise au Service
de la Comptabilité au moins sept jours avant le
début des activités. Des frais de 20 $ seront
 exigés. Aucun remboursement après le début
des cours, sauf en cas d’incapacité médicale;
dans un tel cas, sous présentation d’un
 certificat médical, les frais d’inscription seront
remboursés au prorata des cours suivis

et des frais de 20 $ seront retenus.

Vous aimeriez suivre un cours mais il n’est pas
offert à Sainte-Anne-des-Lacs ?  Nous avons
maintenant des ententes intermunicipales afin
que vous puissiez profiter d’une plus grande offre
de cours. Vous pouvez consulter cette entente ci-
dessous.

Vous aimeriez un cours que nous n’offrons pas?
Faites-nous en part, nous sommes toujours à la
recherche de nouveauté.



NOM DU COURS DATE DE DÉBUT
ET FIN DE SESSION

NOMBRE DE
COURS/SESSION HEURE PUBLIC

CIBLEJOUR ENDROIT COÛT
RÉSIDENT REMARQUE(S)

  Aquarelle débutant

Aquarelle intermédiaire I
Aquarelle intermédiaire II

Aquarelle avancée
Sculpture d’argile et créativité

Espagnol débutant 1

Anglais débutant 1

Anglais débutant 1
50 ans et plus

Anglais conversation 1

Atelier alimentation saine

Atelier alimentation saine

Danse en ligne initiation
Danse en ligne débutant

Karaté familial

Taijiquan (tai chi style chen)

Tricot

Tricot

Tricotin

Yoga

Bonne route

Comment utiliser son Ipad

Mes finances, mes choix :
le crédit

Conférence sur l’Alzheimer 

Musclez vos méninges

Coupons pratique-libre

19 sept. au 21 déc

18 sept. au 11 déc. 

19 sept. au 21 nov. 

18 sept. au 11 déc. 

20 sept. au 22 nov.

20 sept. au 22 nov. 

18 sept. au 20 nov.

19 sept. au 5 déc.

18 sept. au 27 nov.

14 octobre

21 septembre

20 sept. au 6 déc.
20 sept. au 6 déc.

23 sept. au 25 nov.

21 sept. au 7 déc.

19 sept. au 5 déc.

19 sept. au 5 déc.

23 sept. au 9 déc.

19 sept. au 5 déc.

11 octobre

Du 3 oct. au 31 oct.

5 octobre

18 octobre 

20 sept. au 22 nov.

En tout temps

Mardi

Lundi

Mardi

Lundi
Mercredi 

Mercredi

Mardi

Mardi

Lundi

Samedi

Jeudi

Mercredi

Mercredi

Samedi

Jeudi

Mardi

Mardi

Samedi

Mardi

Mercredi

Mardi

Jeudi

Mercredi

Mercredi

Selon votre horaire

Hôtel de ville
Centre communautaire

Hôtel de ville

Centre communautaire

Centre communautaire

Centre communautaire

Centre communautaire

Centre communautaire

Centre communautaire

Hôtel de ville

Centre communautaire

Centre communautaire

Centre communautaire

Centre communautaire

Centre communautaire

Hôtel de ville

Bibliothèque

Hôtel de ville

Centre communautaire

Centre communautaire

Salle Laurent-Brisebois

Centre communautaire

Centre communautaire

Centre communautaire

Tout le monde

Adultes

Adultes

Adultes

Adultes

Adultes

Adultes

Adultes

Adultes

Adultes

Adultes

Adultes

Adultes
Adultes

Adultes
et enfants

Adultes

Adultes

Adultes

Enfants

Adultes

55 ans
et plus

Adulte

Axé pour les 16
– 25 ans, mais
ouvert à tous

Adulte

Pour tous

Pour tous

Aucune expérience / Matériel aux frais de l’étudiant

1 à 3 ans d’expérience / Matériel aux frais de l’étudiant

4 à 5 ans d’expérience / Matériel aux frais de l’étudiant

5 ans et plus d’expérience / Matériel aux frais de l’étudiant

Matériel aux frais de l’étudiant

Manuel aux frais de l’étudiant : 25 $ valide pour 2 sessions

Vous devez avoir très peu de connaissance de l’anglais. Vous ne pouvez pas faire de phrases.
Manuel aux frais de l’étudiant : 40 $

Vous devez avoir très peu de connaissance de l’anglais. Vous ne pouvez pas faire de phrases.
Manuel aux frais de l’étudiant : 40 $

Vous devez être capable de tenir une conversation dans les temps présent/passé/futur

Outils clés pour perte de poids efficace, un maintien du poids à long terme.
Trucs sains et efficaces pour faire des changements dans l’alimentation.

Outils clés pour perte de poids efficace, un maintien du poids à long terme.
Trucs sains et efficaces pour faire des changements dans l’alimentation.

Aucune connaissance de la danse en ligne ou des pas codifiés.

Connaissance de base de la danse en ligne et des pas codifiés.

Cours affilié à la Fédération des jeux du Québec. Kimono aux frais du
participant. Les enfants de 3 à 7 ans doivent être accompagnés d’un adulte participant.

1 participant = 1 inscription

Les participants doivent apporter leur tapis de sol.

Apprendre à manier les aiguilles : monter des mailles, point mousse,  point jersey, point de riz,
échantillon, augmenter, diminuer, rabattre

Apprendre à manier les aiguilles : monter des mailles, point mousse,  point jersey, point de riz,
échantillon, augmenter, diminuer, rabattre

Activité parfaite pour la détente, la concentration et le développement de la motricité fine

Les participants doivent apporter leur tapis de sol.

S’adresse aux conducteurs qui possèdent déjà leur permis de conduire et qui ont acquis de l’expérience
en matière de conduite automobile. Ainsi, le programme a été conçu afin de permettre aux partici-
pants d’améliorer leur confiance au volant et de mettre leurs connaissances à jour. Pour s’inscrire, les

personnes intéressées doivent communiquer avec l’AQRP au 418 683-2288 et faire l’option 4.

Ce cours débutant va vous apprendre à utiliser cette incroyable tablette. Vous verrez quels sont
les gestes utiles, les applications incluses, les configurations. Vous verrez aussi l'utilisation des

e-mails, la navigation sur Internet, la localisation et le multimédia!

Qu’est-ce que le crédit? Que sont la cote, le pointage et le dossier de crédit? Quelles sont ses
répercussions? Quel est le coût du crédit? Quels sont ses avantages / inconvénients?

Démystifier la maladie d’Alzheimer et les maladies apparentées
«Musclez vos méninges» propose des activités pour vous aider à garder votre mémoire alerte et maintenir la

vigueur de vos facultés mentales, deux conditions essentielles au maintien de l’autonomie et de la qualité de vie
des aînés. Ce programme s’adresse aux aînés qui vivent un vieillissement normal, sans diagnostic de déficit cognitif.

Les coupons sont valides pour une heure de cours. Pour un cours de deux heures,
vous devez donner 2 coupons. Un livret comprends 10 coupons.

COÛT NON
RÉSIDENT

NOUVEAUTÉ! La pratique-libre et l’accessibilité au cœur de notre programmation : Vous pourrez vous procurer des coupons afin de pratiquer certaines
 activités aux journées et heures que vous désirez selon les disponibilités !  ***Notez que l’inscription à la session reste également disponible.

12

12

12

12

10

10

10

10

10

1

1

12

12

10

12

12

12

12

12

1

5

1

1

10

En tout temps

9 h à 12 h
9 h à 12 h 

12 h 45 à 15 h 45 

12 h 45 à 15 h 45 
–

19 h à 21 h

19 h à 21 h

10 h à 12 h

19 h à 21 h

9 h 30 à 12 h 30

18 h 30 à 21 h 30

10 h à 11 h

11 h à 12 h

10 h  à 12 h 

19 h à 20 h 30

13 h à 15 h

18 h 30 à 20 h 30

13 h à 14 h

18 h à 19 h

8 h 16 h

10 h à 11 h 30

19 h à 21 h

13 h à 15 h

13 h 15 à 15 h 45

Là où le cours choisi se donne

L’inscription est de 15 $ pour un
membre de l’AQRP et de 60 $

pour un non-membre.
Une remise de 25 $ est accordée

aux membres de l’AQRP.

VEUILLEZ PRENDRE NOTE QU’AUCUN COURS
N’AURA LIEU LE 9 OCTOBRE EN RAISON DE

LA FÊTE DE L’ACTION DE GRÂCE

242 $

242 $

242 $

242 $

150 $

150 $

150 $

150 $

150 $

45 $

45 $

90 $
90 $

90 $

135 $

90 $

90 $

90 $

90 $

50 $

Gratuit!!

Gratuit!!
98 $

266 $

266 $
266 $

266 $

165 $

165 $

165 $

165 $

165 $

50 $

50 $

99 $
99 $

99 $

147 $

99 $

99 $

99 $

99 $

55 $

Gratuit!!

Gratuit!!
110 $

incluant le cahier des participant

*
*
**

*

**
*

*
*
*
*
*

*

1 coupon : 10 $
Livret : 100 $

1 coupon : 11 $
Livret : 110 $



CIRCUIT D’EXPLORATION CULTURELLE
« CHASSE Aux TRéSoRS »

LA BIBLIOTHÈQUE VOUS ACCUEILLERA ÉGALEMENT
DANS LE CADRE DES JOURNÉES DE LA CULTURE. 

Pour la journée

du circuit, nous

demandons la

collaboration et

la patience des

automobilistes.  

Si vous êtes intéressé à donner un peu
de temps à la bibliothèque, vous êtes
invités à remplir un formulaire sur la
page Bibliothèque du site internet de la
Municipalité. 

Comme l’an passé, la bibliothèque
 organisera une grande vente de livres
presque neufs lors de la Journée 
de la famille. Le samedi 19 août 
de 15 h à 20 h.

JOURNÉE DE
la famille

BÉNÉVOLES

Des personnes impliquées dans la
 démarche Municipalité amie des aînés
(MADA) ont exprimé le souhait de créer
un club de lecture dont les réunions
 auraient lieu durant la journée.

La Municipalité est donc à la recherche
d’une ou deux personnes qui seraient
intéressées à piloter ce nouveau club de
lecture.

Vous pouvez contacter à ce sujet
 madame Stéphanie Lauzon au 450 224-
2675, poste 225 ou par courriel à 
loisirs@sadl.qc.ca. 

Cet automne à la bibliothèque…
 Surveillez nos nouveautés !

De nouveaux titres à tous les mois, afin
de maintenir notre collection à jour.
N’hésitez pas à venir nous voir; vous y
serez agréablement surpris.
Fréquenter votre bibliothèque, c’est
 économique et écologique !

CLUB DE LECTURE
« MADA »

BIBLIOTHÈQUE

 Programmation d’activités organisée
dans la MRC des Pays-d’en-Haut, voir
la  brochure qui vous sera livrée dans
vos boîtes aux lettres bientôt.

Une occasion unique d’aller voir des
œuvres d’art et d’artisanat local
 directement chez le créateur. Aussi
d’aller écouter la musique d’artistes
d’ici, d’admirer de magnifiques jardins,
d’échanger avec une écrivaine, une
photographe et plus encore…

Le tout présenté sous forme d’une
chasse aux trésors ayant pour  objec-
tifs :
- pour les adultes de ramasser le

plus d’étampes possible. 
1 étampe = 1 billet de tirage

- pour les enfants de ramasser le
plus de lingots d’or possible. 
1 lingot d’or = 1 billet de tirage

À compter de 9 h 30 : distribution des
cartes dans le stationnement connexe
au Centre communautaire sur le
 chemin Sainte-Anne-des-Lacs par des
jeunes costumés. Maquillage sur place.
À la fin de votre circuit, rapportez votre
carte pour obtenir vos coupons de
 participation au tirage. Tirage à la fin
de la journée.

Durant les Journées de la culture, la bibliothèque distribuera aux intéressés un court
questionnaire sur l’histoire et le patrimoine de Sainte-Anne-des-Lacs. Une fois rempli,
le questionnaire doit être remis à la bibliothèque, au plus tard le 1er octobre à
12 h 30. Un tirage d’un certificat-cadeau d’une librairie se fera parmi ceux qui auront
participé. Le questionnaire sera aussi mis en ligne dès le 29 septembre. 
Activité pour tous.

SAMEDI LE
30 SEPTEMBRE
DE 10 H À 17 H

29 SEPTEMBRE : DE 13 H À 20 H
30 SEPTEMBRE : DE 10 H À 16 H

1ER OCTOBRE : DE 9 H 30 À 12 H 30.
CONNAISSEZ-VOUS VOTRE PATRIMOINE?

2IÈME

ÉDITION

Atelier d’éveil musical pour les enfants de
5 à 8 ans où les participants découvriront
la musique à travers des histoires à
 raconter et à jouer avec différents
 instruments représentant les personnages,
l’atmosphère ou la situation.
Places limitées. Inscriptions obligatoires.

SAMEDI
30 septembre de
14 h 30 à 15 h 30 

Le petit conservatoire
d’Estelle



Par leur grande capacité
 d'attachement et leur fidélité,
les animaux nous procurent
une dose infinie d'affection,
et ce, sans juger et sans rien
attendre en retour. Les
 animaux sont une source
thérapeutique incontestable,
tant sur le plan physique que
psychologique.

La zoothérapie fait appel aux bienfaits
que les animaux procurent aux
 humains.  Elle prend plusieurs formes,
comme le fait de posséder un animal
domestique à la maison ou l'utilisation
d'un animal à des fins thérapeutiques.
La présence de l'animal favorise la
 stimulation physique et sensorielle.
Nous connaissons tous l'importance du
toucher; le fait de flatter un animal
contribue à diminuer le rythme
 cardiaque et la pression artérielle, ce
qui démontre son aspect apaisant.  Le
contact avec un animal facilite les
contacts sociaux et éveille la
 spontanéité ainsi que la joie de vivre,
souvent profondément enfouies. La
zoothérapie permet de stimuler les
sens,  l'attention et la mémoire,

 d’établir des contacts sociaux positifs,
de vivre des échanges affectifs et
 chaleureux, de faire de l'activité
 physique encouragée par l'animal. Elle

permet  également d’acquérir
de  nouvelles connaissances
en apprenant sur les particu-
larités des espèces animales.

Aujourd'hui, la zoothérapie,
qu'elle soit encadrée par des
spécialistes ou simplement
récréative, prend de plus en
plus d'ampleur, elle s'élargit à
une vaste clientèle aux

 problématiques diversifiées, tant sur
les plans physique et psychologique
que cognitif. Parmi ceux qui bénéfi-
cient de cette approche, on retrouve
les personnes handicapées (handicap
physique et  intellectuel), les personnes
présentant des problèmes d'apprentis-
sage, de comportement, de santé
mentale. On a également constaté les
bienfaits des animaux sur les aînés, les
personnes isolées ou souffrant de
 troubles  cognitifs et les personnes
 atteintes de maladies neurologiques. 

Pour profiter des bienfaits de cette
 approche, vous pouvez communiquer
avec le Centre de zoothérapie
 communautaire de Saint-Sauveur au
450 240-0371.

LA ZOOTHÉRAPIE
ET SES BIENFAITS

OCTOBRE : MOIS
DES BIBLIOTHÈQUES

PUBLIQUES
Les visites à la bibliothèque pourraient
être payantes en octobre! Remplissez un
 coupon de tirage à chacun de vos visites
et vous pourriez gagner un  certificat-
cadeau d’une librairie de la région.

Les aînés sont invités à participer à une
formation sur les livres numériques en
 octobre. Date à déterminer. Place  limitées.
Inscriptions obligatoires.

CONFÉRENCE DU
CLUB DE LECTURE

Le club de lecture continue la tradition
d’organiser une rencontre littéraire pour sa
dernière rencontre de l’année. La
 rencontre aura lieu à la bibliothèque le
lundi 27 novembre à 19 h 30. Sujet
à  déterminer. Inscriptions obligatoires.

JOURNÉES DE LA CULTURE
La bibliothèque offrira deux activités dans
le cadre des Journées de la  culture. 

Concours pour tous : Les citoyens de
Sainte-Anne-des-Lacs sont invités à tester
leurs connaissances en  répondant à un
questionnaire spécifiquement axé sur
l’histoire de la Municipalité. Un tirage sera
effectué parmi tous les questionnaires
remis. Prix à gagner : Certificat-cadeau
d’une librairie de la région. Le samedi
30 septembre de 10 h à 17 h. Le question-
naire sera disponible sur le site web de la
 bibliothèque une semaine avant.

Atelier d’éveil musical pour les enfants :
les enfants de 5 à 8 ans sont invités à
venir découvrir la musique et divers
 instruments le samedi 30 septembre de
14 h 30 à 15 h 30. Places limitées.
Inscriptions obligatoires.



La Municipalité reçoit une subvention du gouvernement
provincial qui permet d’effectuer des travaux de réfection
sur certains chemins.  Cette subvention est offerte par le
programme de la Réhabilitation du Réseau Routier Local
(RRRL) et a pour but de permettre la réfection et l’asphal-
tage des chemins connecteurs entre municipalités. Donc,
cet été, les ponceaux déficients du chemin Fournel ont
été réparés ou remplacés. L’année prochaine, la
 Municipalité procèdera à l’asphaltage du chemin Fournel
afin de compléter les travaux. 

Lors des périodes de construc-
tion, visitez notre site  internet
www.sadl.qc.ca/info-travaux de
façon  quotidienne afin de rester à l’affût
des fermetures de  chemins ainsi que les détours à prévoir.
Vous pouvez aussi vous abonner à notre infolettre et
 recevoir des mises à jour « Info-travaux » par courriel. 

Les demandes de permis pour les  rénovations et pour les
 nouvelles constructions sont très nombreuses cette année.
Comme il y a plusieurs  projets dans l’air, nous vous conseillons
de déposer vos demandes de permis à l’avance. Il est toujours
avisé de s’informer tôt de la  réglementation municipale avant le
début des travaux, notamment sur les exigences pour l’obtention
des permis et sur les documents à faire effectuer par des profes-
sionnels. Sur le site internet de la Municipalité www.sadl.qc.ca,
sous l’onglet, vie-citoyenne. Vous pouvez cliquer sur « Permis »
ou sur « Zonage » dans la section « A-Z » pour  obtenir de
 nombreuses informations. Vous pouvez aussi contacter le Service
de l’Urbanisme au 450 224-2675, poste 260 afin de  recevoir des
détails supplémentaires. 

Évidemment, les travaux de rénovation, construction et
 démolition génèrent souvent une quantité importante de
 déchets. À ce sujet, saviez-vous que lorsqu’ils sont enfouis, les
matériaux réagissent différemment : 

- Les matières organiques comme le bois et le carton dégagent
des gaz à effet de serre;

- Certains plastiques libèrent du chlorure de vinyle  cancérigène;
- Enfoui en milieu acide ou très  basique, le gypse génère de

l’acide sulfurique qui risque de s’infiltrer dans la nappe
 phréatique et ainsi contaminer de l’eau potable.

La gestion des déchets de construction, que ce soit les  matériaux
 usagés ou des restes de matériaux neufs inutilisés, doit faire par-
tie  intégrante de votre projet.

Avant d’entreprendre les travaux il faut prévoir la façon dont vous
disposerez des matériaux dont vous devrez vous départir. Pour
ce faire, déterminez quels types de matériaux vous aurez à
 disposer et trouver où ils pourront être acheminés. Gardez en tête
qu’il vous faudra aussi prévoir le transport de ces matériaux !
 Plusieurs propriétaires  choisissent de faire affaire avec des
 entreprises qui s’occupent spécifiquement de cet aspect qui n’est
pas nécessairement le plus agréable d’un projet de construction.
Celles-ci peuvent vous offrir une gestion de style « clé en main »
pour cette tâche. 

Sinon vous devez avoir recours à un  service privé de conteneur
de  matériaux secs et vous assurer que leurs matériaux seront
 dirigés vers un centre de tri de matériaux secs, par exemple
 Sterling (Saint-Canut),  Multi-Recyclage (Laval), Services Sanitaires
Saint-Antoine (Sainte-Sophie).

N’oubliez pas que dans la réglementation municipale il est précisé
qu’un chantier doit être conservé dans un bon état de propreté
en tout temps; il est  interdit d’entreposer des matériaux sur votre
propriété ou de les brûler. Il est avisé de faire le tour de votre
chantier régulièrement pour vérifier s’il n’y a pas de matériaux
volatiles qui se retrouvent éparpillés sur votre terrain, dans le
fossé ou chez les voisins.

Le bon voisinage est important.

PROJETS  RÉSIDENTIELS ET LEURS DÉCHETS



L’ÉCOCENTRE EST UN SERVICE
OFFERT POUR LES CITOYENS

QUI FONT DES PETITS TRAVAUX. 

Les chargements sont limités à environ 100 pi³ (ce qui
 correspond à une boîte de camion de style pickup combiné
à une remorque de taille moyenne mesurant 4 pi X 8 pi).

Deux chargements par mois. 
Exemple : un citoyen pourrait rénover sa cuisine en
 septembre et sa salle de bain en octobre et il pourrait
 apporter chaque fois deux voyages. 

NUANCE IMPORTANTE : Si vous rénovez la cuisine et salle de
bain en même temps, il faudra prendre un conteneur privé
sur votre propriété.

Concernant les branches, seulement les branches
 provenant de petits travaux d’émondage, résultant de
l’entretien  régulier et normal des arbres est accepté.  Le
déchiquetage reste la solution la plus appropriée.

Pour les citoyens qui font appel à un service privé d’entretien
de terrain, les résidus verts (gazon, feuilles mortes, résidus
de plates-bandes et les branches) seront facturés à
 l’entrepreneur au prix de 1 $/pi³ (pour les feuilles mortes à
l’automne c’est 0,50 $/pi³). Il n’y a aucune manipulation
 d’argent à l’Écocentre. Une facture est envoyée par la poste
et doit être payée dans les deux semaines sans quoi,
 l’entrepreneur ne pourra plus utiliser les services de
 l’Écocentre tant qu’il n’aura pas payé sa facture.

Si le citoyen accompagne son entrepreneur et montre sa
preuve de résidence, on considère que le citoyen est venu
lui-même porter ses résidus verts. Dans ce cas, il n’y a aucuns
frais.

Pour les citoyens qui font appel à un service d’homme à tout
faire, un voisin, un membre de la famille, etc. pour transporter
leurs résidus de petits travaux de rénovation ou toute autre
matière acceptée à l’Écocentre sauf les résidus verts, la
 gratuité s’appliquera seulement s’il présente la preuve de
 résidence du citoyen (copie du permis de conduire  combiné
à un compte de taxes ou de service).

et PRÉCISIONS



  

Une installation septique a une durée de vie moyenne
qu’on peut estimer entre 18 et 20 ans pour les  systèmes
bien implantés. Le propriétaire reste  responsable de
maintenir son installation septique en état de fonction-
nement optimal (vidange régulière de la fosse septique,
contrat d’entretien avec le fabricant du système si c’est
requis, remplacement de pièces  défectueuses ou de
l’installation septique au complet) 

Pourquoi planifier son remplacement?

- Planifier le remplacement de l’installation septique,
c’est pouvoir faire face à une dépense importante et
s’éviter le stress d’un changement requis à la dernière
minute car l’installation est polluante ! 

- Planifier, c’est aussi profiter du crédit
 d’impôt du  Gouvernement du Québec pour
le changement de l’installation septique
(avant le 31 décembre 2022).

Où s’en vont les eaux usées?

Les eaux usées traitées par un système septique aux
normes limitent efficacement le rejet de phosphore dans
le bassin versant et la contamination des eaux de surface
ou souterraines par des bactéries pathogènes.
À  l’inverse, un système désuet de traitement des eaux
usées peut avoir des conséquences graves telles que la
contamination des puits d’eau potable. Une installation
septique défaillante peut rejeter facilement 300 000
 unités formatrices de colonies de coliformes fécaux par
100 ml (!). Sachant que la norme est de zéro pour l’eau
potable et de 200 pour l’eau de baignade, on comprend
aisément l’enjeu d’un système de traitement efficace!
Au-delà de 1000 UFC/ 100 ml, l’eau est polluée et tout
contact avec l’eau proscrit. L’important est donc  de
 prévenir toute défaillance de l’installation septique
en planifiant son remplacement. 

Un système défectueux ou âgé laisse bien souvent
 s’infiltrer les eaux usées directement dans les aquifères
ou sur le roc sans qu’on ne voit rien à la surface. Dans ce
cas, il n’y a tout simplement aucun traitement. Et pas
 besoin d’être riverain d’un plan d’eau pour être concerné!
Le phosphore en milieu saturé peut migrer facilement
jusqu'à une distance de 100 mètres et les bactéries
 posent une problématique sérieuse pour l’eau potable.

Les installations septiques
NE SONT PAS ÉTERNELLES…



• Prévoir financièrement le changement de l'installation septique.
• S'informer auprès de la Municipalité.
• Prévoir l'impact des travaux futurs sur le terrain.
(Service et accompagnement professionnel impartial.)

• Faire appel à un professionnel (ingénieur, technologue ou géologue spécialisé en étude de sols)
• Faire une demande de permis auprès de la Municipalité.
• Soumissionner avec des entrepreneurs qualifiés détenant la licence appropriée de la  RBQ

et faire remplir le formulaire de demande de crédit d'impôt par l'excavateur licencié avant le
31 décembre 2022 (pour vos impôts).

• Faire inspecter les travaux par la Municipalité avant le recouvrement des ouvrages
• Faire vidanger la fosse septique aux 2 ans pour une occupation annuelle ou aux 4 ans

pour une occupation saisonnière.
• Détenir un contrat d'entretien avec le fabricant du système (si requis)

Système polluant :
changement requis - voir Municipalité
- Situation de stress
- Infraction à la réglementation

 provinciale (amende minimale
5000 $ et +)

- Pollution de l'environnement

Traitement bactériologique
et rétention du phosphore
efficaces

Protection de l'environne-
ment (lacs, eau potable) et
impact positif sur la valeur de
la propriété

Système de traitement
des eaux usées désuet,
âgé ou disfonctionnel

Système de traitement des
eaux usées aux normes

(adapté au terrain, au type 
de sol et au nombre de 
chambres du bâtiment)

Système non polluant en  apparence
: planifier son  changement en
 profitant du  crédit d'impôt du
 gouvernement du Québec (avant
31 décembre 2022). 



HÔTEL DE VILLE
773, Chemin Sainte-Anne-des-Lacs
Sainte-Anne-des-Lacs Qc J0R 1B0 
450 224-2675 www.sadl.qc.ca

Monique Monette Laroche, mairesse
450 224-2675, poste 258 monique.laroche@hotmail.ca

Jean-François René, directeur général
450 224-2675, poste 223 d.g@sadl.qc.ca

Alain Grégoire, directeur du service de la sécurité publique
et incendie
450 224-2675, poste 227 directeurssi@sadl.qc.ca  

Service de l'urbanisme
450 224-2675, poste 260 c.lavigeur@sadl.qc.ca

Jacqueline Laporte, directrice du Service de l'environnement
450 224-2675, poste 226 jlaporte@sadl.qc.ca

Yves Latour, directeur du Service des travaux publics
450 224-2675, poste 228 ylatour@sadl.qc.ca

Service des loisirs, de la culture et de la vie communautaire
450 224-2675, poste 262 adjloisirs@sadl.qc.ca

Bibliothèque
450 224-2675, poste 300 biblio26@crsbpl.qc.ca
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